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1. INDICATEURS TECHNIQUES 

 

1.1. Station d’épuration de Migennes 

 

1.1.1. Population raccordée 
 
La station d’épuration de Migennes reçoit les eaux usées en provenance des communes suivantes : 

- communes membres de la Communauté de Communes : Charmoy, Cheny, Epineau-les-Vôves, 
Laroche Saint-Cydroine, Migennes et depuis avril 2011 : Bassou, Bonnard et Chichery, 

- commune de Brion (par le biais d’une convention entre la commune et la CCAM). 
 
Sachant que le taux de raccordement se situe aux alentours de 97% (compte-tenu des données 
issues du SPANC – Service Public d’Assainissement Non Collectif), la population raccordée sur la 
station d’épuration de Migennes est donc de l’ordre de 14 900 habitants, 15 500 avec Brion 
(population légale totale 2016 entrée en vigueur le 1er janvier 2019) 
 
En 2024, 6 branchements (contre 10 en 2023) au réseau public de collecte des eaux usées ayant 
pour exutoire la station d’épuration de Migennes ont été créés ou mis en conformité : 
 

 Branchements 

 Eaux Usées Eaux Pluviales (pour information) 

Communes Neuf 
Mise en 

conformité 
Neuf 

Pose d’une boîte 
de branchement 

Bassou 1    

Bonnard     

Charmoy 1    

Cheny     

Chichery     

Epineau 1 1   

Laroche     

Migennes 1 1   

Total 4 2 0 0 

 
En 2024, la CCAM a également réalisé l’opération suivante de réhabilitation de collecteurs et 
branchements. 
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 Branchements 

Eaux Usées 
Eaux Pluviales 

(pour information) 

Neuf 
Mise en 

conformité 
Neuf 

Pose d’une 
boîte de 

branchement 

Epineau 
Rues Torton et Epis 

 X 0 30 0 0 

Total 0 1 0 30 0 0 
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1.1.2. Contexte 
 
L’année 2024 constitue la dix-septième année d’exploitation de la nouvelle station d’épuration de 
Migennes sur son débit de temps sec. 
Le bassin d’orage ayant été mis en service en mai 2009, 20243 a été la quinzième année pleine sur le 
débit de temps de pluie. 
Les communes de Bassou, Bonnard et Chichery ayant été raccordées courant 2011, 2024 
constitue la treizième année de fonctionnement en situation définitive (temps de pluie, 9 
communes). 
 
La mise en service des installations a débuté fin 2007. De juin 2009 à fin août 2010, il y a eu quelques 
interventions des entreprises pour essayer de remédier aux problèmes sur le flottateur. Les essais de 
garantie des performances de la station ont été réalisés du 24 au 31 août 2010, ils ont confirmé que la 
flottation n’atteignait pas les objectifs fixés. Comme signalé dans le rapport 2010, cet équipement a 
été mis à l’arrêt fin 2010, la boue étant dorénavant évacuée du puits à boues du clarificateur vers 
l’épaississeur, sans passer par la flottation, cela sans impact sur la production de boues déshydratée, 
comme le montre le suivi d’exploitation réalisé depuis lors. 
 
Le chantier de réhabilitation de la station de Migennes est contractuellement clos depuis la fin d’année 
2011 avec le traitement amiable des différents problèmes techniques et financiers qui étaient encore 
en suspens. 
 
En 2024, le service de l’assainissement, exploitant la station, a poursuivi son travail d’optimisation des 
réglages afin de réduire les consommations d’énergie et de réactifs. Notons à ce sujet que le 
remplacement des membranes d’aération réalisé fin 2023 a permis une réduction importante de la 
consommation électrique au niveau des surpresseurs d’air, principal secteur consommateur 
d’électricité. 
 
Sur le plan réglementaire, le Préfet de l’Yonne a pris un arrêté le 14/11/2011 pour imposer à la CCAM 
la réalisation d’analyses visant à détecter en 2012 la présence de micropolluants (métaux, pesticides, 
hydrocarbures, PCB…) dans l’eau épurée rejetée à la rivière. Signalons que cette recherche est 
imposée à toutes les stations de plus de 10 000 équivalents-habitants et concerne des polluants qui 
n’ont pas vocation, pour le moment, à être épurés dans les stations d’épuration. Aucun micropolluant 
n’a été détecté en quantité significative en 2012. De ce fait, conformément à la réglementation 
modifiée début 2015 et à l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017, la surveillance a repris en 2018 et ses 
résultats ont été reçus en septembre 2019. Des micropolluants ont été détectés en quantité 
significative en entrée de station. La réglementation impose que l’origine de ces polluants soit 
recherchée au niveau des professionnels raccordés sur le réseau d’assainissement ; ce « diagnostic 
amont » devait être démarré en 2020. La pandémie de Covid-19 a retardé la publication du marché 
public correspondant, laquelle a été effectuée début 2022. Le diagnostic a débuté en 2022 et s’est 
poursuivi en 2023 et 2024 avec l’identification bibliographique des émetteurs potentiels en fonction de 
leurs activités, avec une sectorisation du réseau couplée à des prélèvements in-situ puis avec la 
préparation d’un plan d’actions destinées à supprimer ou réduire ces arrivées de polluants. 
 
Une campagne de recherche des micropolluants a été réalisée en 2022, conformément à la 
réglementation. Ses résultats, présentés en annexe 1 bis, ne présentent pas d’information nouvelle 
majeure et n’ont donc pas d’impact sur le déroulement du diagnostic. 
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1.1.3. Capacité de traitement 
 
Le tableau suivant donne pour mémoire les caractéristiques de la station d’épuration. 
 

Nombre d’équivalents habitants 
Débit de référence 

du système de traitement 
(m3/j) 

20 000 EH par temps sec 
26 000 EH par temps de pluie 

5 000 

  

Polluants 
Charges de référence de la station 

(kg/j) 

DBO5 nd 
1 560 (temps de pluie) 

 station soumise à autorisation 

DCO nd 5 400 

MES 2 800 

NTK 420 

NGL 420 

Pt 120 

 

1.1.4. Performances épuratoires de la station 
 
Le service adresse chaque année à la Police de l’Eau son bilan annuel d’autosurveillance dans lequel 
il décrit, explique et justifie les mesures prises pour garantir que le rejet d’eau épurée au milieu naturel 
est conforme à la réglementation. L’annexe 1 présente ce bilan annuel (les 232 pages d’annexes à ce 
bilan ne figurent pas dans le présent rapport mais sont consultables auprès des services de la 
CCAM). 
 
En particulier, le rejet d’eau épurée est quantifié au moyen de bilans dits « 24 heures », c’est-à-dire 
d’analyses en entrée et sortie de station, réalisés régulièrement (1 à 2 analyses par mois selon les 
paramètres) et transmis aux services de Police de l’Eau et à l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Les 
bilans montrent que le rejet à l’Yonne est conforme aux exigences réglementaires sur 
l’ensemble de l’année 2024. Au-delà de la seule conformité à la réglementation, les performances 
épuratoires atteintes sont largement supérieures à celles exigées.  
En effet : 

- DCO, MES et NTK sont rejetés à des concentrations environ 8 à 9 fois moindre que les valeurs 
limites réglementaires, 

- DBO5 est rejetée à des concentrations environ 2,5 fois moindre que les valeurs limites 
réglementaires, 

- quant au phosphore, il est rejeté à des concentrations environ 2 fois moindre que les valeurs 
limites réglementaires, 

- l’azote total NGL ne fait plus partie des valeurs limites règlementaires pour les échantillons 
moyens journaliers (bilans 24h) depuis l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2019. 

 
Le courrier de la Police de l’Eau analysant les données d’autosurveillance du réseau de collecte et de 
la station d’épuration intercommunale conformes pour l’année 2024 ne nous est pas parvenu avant la 
date de rédaction du présent rapport. 
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1.1.5. Traitement des boues 
 
Fin 2016, le contentieux sur l’ancien « nouveau traitement des boues » ayant été réglé à l’amiable, un 
marché de maîtrise d’œuvre pour l’installation d’un filtre presse a été passé et le marché de travaux a 
été publié. Celui-ci a été notifié en juillet 2017, une fois les subventions de l’Agence de l’Eau 
obtenues. Les études préparatoires à l’exécution ont débuté en septembre 2017 et les travaux en avril 
2018. Le filtre presse a été mis en route le 8 novembre 2018, réceptionné en mars 2019 et a donc 
assuré l’intégralité de la production de boues de la station d’épuration sur 2019 et 2020. Dans l’attente 
du stockage réglementaire qui a été construit en 2019, ces boues ont été envoyées en compostage. 
 
Un nouveau stockage des boues de type hangar agricole, adapté au contexte hydrologique et 
réglementaire local a été réceptionné le 13 décembre 2019. Il est construit en dehors de la station, sur 
la commune de Migennes. Un marché de maîtrise d’œuvre pour la construction de ce stockage a été 
publié en août 2018 et notifié en décembre 2018. Le marché de travaux a été publié en avril 2019. Les 
travaux ont commencé début septembre 2019. Ce hangar permet de stocker depuis mi-décembre 
2019 les boues d’épuration produites, lesquelles sont valorisées en agriculture depuis 2020 (selon le 
plan d’épandage révisé en 2018). 
 
Après l’ultime campagne d’épandage des boues issues des filtres à bandes de la station de Migennes 
(boues produites en septembre et novembre 2018) à l’été 2019, l’ancienne fosse de stockage a été 
nettoyée les 26 et 28 août 2019, les eaux de lavage pompées et conduites en centre de valorisation 
par compostage. Dans le cadre du marché de construction du nouveau stockage, démolition de la 
fosse, remblais, compactage, couverture en terre végétale ont eu lieu du 2 au 13 septembre 2019 
pour rendre le terrain d’implantation de la fosse à son usage agricole initial. 
 
 

1.2. Stations d’épuration de Bassou/Bonnard et Chichery – 
Pour mémoire 

 
La station d’épuration de Bassou/Bonnard a été mise en service en 1972. Ses équipements étaient 
anciens et usés et ne permettaient plus de traiter correctement les effluents. Le programme de 
travaux mené sur fin 2010 et début 2011 a permis de raccorder les communes de Bassou et Bonnard 
sur Migennes, via Cheny, ce qui a conduit à l’arrêt de cette station le 19 avril 2011 puis a sa 
démolition durant l’été. 
 
Plus précisément : 

- réhabilitation des postes de Bassou rue des Hantes et rue de la Rivière : novembre 2010 à avril 
2011, 

- réhabilitation du poste de Bonnard station : novembre 2010 à avril 2011, 
- pose des conduites reliant Bonnard à Cheny : septembre 2010 à février 2011, 
- redirection des effluents de Bonnard vers Cheny, via le poste du pont du Tacot : 24/02/2011, 
- redirection des effluents de Bassou (et de Chichery, voir ci-après) vers le poste de Bonnard 

station : 19/04/2011, 
- démolition de la station de Bassou/Bonnard : été 2011. 

 
Les équipements de la station de Chichery étaient relativement anciens. Tout comme la station 
d’épuration de Bassou/Bonnard, cette station a été détruite lorsque le réseau de collecte de Chichery 
a été relié mi 2011 à la station d’épuration intercommunale de Migennes. 
 
Plus précisément : 

- pose des conduites reliant Chichery à Bassou : septembre 2010 à avril 2011, 
- épuration des effluents de Chichery dans la station de Bassou/Bonnard via les postes de la rue 

des Hantes et de la rue de la Rivière : février à avril 2011, 
- redirection des effluents de Chichery (et de Bassou) vers le poste de Bonnard station : 

19/04/2011, 
- démolition de la station Chichery : été 2011. 
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1.3. Boues d’épuration 

 

1.3.1. Quantité annuelle de boues produites 
 
En 2024, le traitement des eaux usées a généré une production de 923 tonnes de boues issues du 
filtre presse, soit 283 t de Matières Sèches (MS), pour une siccité moyenne de 31%. 
L’annexe 2 présente le bilan de la production de boues. 
 
Pour mémoire, la production avait été de 338 t MS en 2023. 
 
Rappelons que le filtre presse utilise de la chaux pour améliorer la siccité et hygiéniser les boues, en 
contrepartie d’une hausse « mécanique » de la production annuelle de matières sèches par rapport à 
celle connue (à population raccordée identique) avec l’ancien process de déshydratation. 
 

1.3.2. Valorisation agricole des boues 
 
Les boues produites en 2024 sur la station de Migennes ont été stockées dans le hangar mis en 
service fin 2019. Celles produites avant l’été ont constitué un lot épandu après analyses conformes à 
l’été 2024. Celles produites après l’été ont constitué un second lot qui sera épandu courant 2025 
(campagne de printemps si possible, campagne d’été autrement). 
 
La pandémie de Covid a conduit l’Etat à adopter le principe de précaution quant aux effets 
possibles sur l’homme et l’environnement de la présence du coronavirus SARS-CoV-2 dans les 
boues à épandre ou épandues. Dans le cas d’un procédé à la chaux tel que le nôtre, il fallait 
justifier d’un pH de 12 en cours de process et d’analyses d’hygiénisation complémentaires et 
conformes pour pouvoir épandre. En effet, par analogie avec les analyses bactériologiques 
« habituelles », un consensus scientifique et réglementaire a été validé sur un principe qui peut 
être résumé ainsi : « si les analyses « classiques » montrent que les boues sont hygiénisées 
par rapports aux pathogènes « classiques » alors, par analogie, il peut être admis que le 
coronavirus a lui aussi été neutralisé. » 
 

Ce fut notre cas et nos boues d’épuration produites depuis le début de la pandémie ont pu être 
épandues selon la filière « classique », sans dépense supplémentaire autre que les analyses 
complémentaires, nous évitant ainsi de ne pas savoir quoi faire de nos boues ou de les envoyer en 
filière alternative d’hygiénisation coûteuse. 

 
Ces mesures de précaution ont été en vigueur jusqu’en 2022.  
 
L’annexe 3 présente la synthèse des épandages 2024. Le registre des épandages 2024 et le bilan 
agronomique 2024, documents réglementaires obligatoires, sont consultables auprès des services de 
la CCAM. 
 
 

1.4. Dépenses d’investissement 

 
L’annexe 4 présente les principales dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2024. 
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1.5. Perspectives pour 2025 

 
Le programme de travaux 2010/2011 a permis le raccordement des réseaux autonomes de Bassou, 
Bonnard et Chichery sur le réseau « historique » de la CCAM. Il clôture tous les programmes de 
travaux menés depuis 2002 sur le réseau intercommunal. 
 
Avec la reconstruction de la file eau sur 2005/2009 puis la reconstruction de la file boues en 
2018/2019 (filtre presse et stockage), le programme de réhabilitation de la station d’épuration de 
Migennes est dorénavant clôturé également. 
 
Il était devenu nécessaire de prévoir les études et travaux correspondant aux nouveaux besoins 
techniques et/ou réglementaires apparus pendant le déroulé de ces précédents programmes : 

- remplacement des diffuseurs d’air (membranes d’aération) du bassin biologique de la station 
(terminé fin 2023), 

- rénovation du pont suceur du bassin clarificateur de la station (terminé fin 2023), 
- étude d’analyse des risques de défaillance de la station (terminée début 2024), 
- étude diagnostic amont suite à la campagne d’identification des micropolluants de 2018 (en 

cours depuis mi 2022), 
- étude de diagnostic du réseau d’assainissement des communes de Charmoy et d’Epineau (en 

cours depuis mi 2022), 
- réhabilitation totale ou partielle de plusieurs postes de relevage du territoire (marché de maîtrise 

d’œuvre en cours, marché de travaux publié en 2025), 
- réalisation du levé topographique des plans des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales et 

d’eau potable (terminé à l’été 2024) et déploiement du Système d’information Géographique 
associé (en cours depuis septembre 2024), 

- réhabilitation de l’ancien atelier de déshydratation des boues de la station en bâtiment 
« tertiaire » (selon besoin futurs en cours de définition et lié au transfert ou non de la 
compétence eau potable), 

- étude du critère de conformité du réseau par temps de pluie (terminée en mars 2023) et 
impacts des déversements par les déversoirs d’orage sur le milieu naturel (terminée en juin 
2023), prolongée en 2024 et 2025 suite aux demandes de compléments de la Police de l’Eau. 

 
En particulier, sont prévus pour 2025 : 

- étude du déversoir d’orage n°13 (rond-point Sakharov) pour savoir s’il déverse réellement ou 
pas et prévoir sa mise en conformité si nécessaire, 

- remplacement de l’automate pilotant la station d’épuration de Migennes (obsolètes, les pièces 
détachées ne se trouvent plus, remplacement préventif),  

- remplacement des accélérateurs de courant des zones aérobie et anoxie du bassin biologique 
de la station de Migennes (obsolètes, les pièces détachées ne se trouvent plus, remplacement 
préventif), 

- rénovation du système d’entrainement du pont du bassin épaississeur de la station de 
Migennes, 

- poursuite des pré-études générales sur la collecte et la conformité par temps de pluie et les 
travaux éventuels associés (stockage en réseau, bassin d’orage, désimperméabilisation des 
voiries…) 

- nouvelle rédaction du manuel d’autosurveillance du service de l’assainissement pour l’adapter 
aux exigences de l’Agence de l’Eau consécutivement à la réforme de ses redevances. 

 
 
L’annexe 5 présente les principales dépenses d’investissement prévues au projet de budget de 
l’exercice 2025. 
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2. INDICATEURS FINANCIERS 

 

2.1. Le prix de l'assainissement 

 

2.1.1. Le mode de calcul 
 
L'équilibre financier du service assainissement de la Communauté de Communes de l'Agglomération 
Migennoise est réalisé grâce à la redevance assainissement et à la participation communale de la 
commune de Brion. 
 
 

2.1.1.1. Participation de la Commune de Brion 
(Commune extérieure à la Communauté de Communes) 

 
Les règles avaient été fixées par une convention signée à la mise en service de la station. 

- En exploitation : il était tenu compte du nombre total des raccordements au réseau d'eaux 
usées. 

- En investissement : était prise en compte la population totale susceptible d'être raccordée au 
réseau à terme (soit 676 selon la Convention). 

 
Dans le cadre des travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement entre les communes de Brion 
et Laroche, il a été demandé à la commune de Brion de placer un compteur en limite de ces deux 
communes. L’objectif était de faciliter la facturation à la commune de Brion, en se basant sur les 
volumes réellement traités par la station intercommunale (une partie des eaux pluviales est encore 
déversée dans le réseau d’assainissement). 
 
Dans l’attente de la mise en place de ce compteur, une convention avait été établie en avril 2009. 
Mais celle-ci n’a pas permis de couvrir le temps de réalisation des travaux pour installation de ce 
comptage. Une nouvelle convention a donc été établie en 2010 puis en 2011. La nouvelle installation 
réalisée en juillet 2011 a fait l’objet d’une période d’observation jusqu’au 31 décembre 2011. La 
convention basée sur les éléments qui seront relevés sur le dispositif de comptage est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2012. Cette convention a été signée pour 10 ans, renouvelable tacitement une 
seule fois. 
 

2.1.1.2. Calcul de la redevance 
 
Il est basé sur le montant des charges d’exploitation prévues au budget primitif de l’assainissement de 
l’année, diminué des ressources propres et des participations diverses, divisé par le nombre de m3 
d’eau assainie estimé pour l’année. L’application de cette règle a permis de fixer la redevance 
assainissement 2.26 € HT/m3 pour l’année 2024 (délibération 102/2023/FIN du conseil 
communautaire du 12 décembre 2023). 
 

2.1.1.3. Facturation de l’assainissement aux propriétaires de captages privés qui 
rejettent dans le réseau assainissement. 

 
Il a été instauré par délibération 82/2005 du 18 novembre 2005 un tarif pour la facturation de 
l’assainissement aux propriétaires de captages privés qui rejettent dans le réseau assainissement. Le 
forfait de consommation annuelle par personne a été fixé à 40 m3    
Il est à noter que si l’usager s’alimente à la fois à partir d’un réseau public de distribution et d’une 
installation privée dépourvue de compteur, sa consommation totale est estimée par rapport au forfait 
dans tous les cas où le volume d’eau provenant du réseau public est inférieur à celui qui résulte de 
l’estimation. 
Cette part de facturation représente 823 m3 facturés sur un total de 629 104 m3 en 2024.  
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2.1.1.4. La TVA 
 
Le budget annexe de l’assainissement est assujetti à la TVA qui est donc facturée aux usagés au taux 
de 10 % depuis le 1er janvier 2014 (auparavant le taux de 5.5% s’appliquait sur les factures 
d’assainissement, il était passé à 7% au 1er janvier 2012). 
 
 

2.1.1.5. Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
 
Au 1er janvier 2008, en application de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
le système des redevances versées à l’Agence de l’Eau Seine Normandie a changé. La nouvelle loi 
partage la précédente redevance de pollution (facturée par les communes) en 2 termes : 

- une redevance de « pollution domestique », universelle, payée par tous les abonnés à l’eau 
potable (facturation par les communes) – redevance assise sur le nombre de m3 d’eau facturé, 

- une redevance pour la « modernisation des réseaux de collectes » que seuls acquittent les 
abonnés raccordés à un réseau d’assainissement public (facturation par la communauté de 
communes) – redevance assise sur le nombre de m3 soumis à la redevance assainissement. Le 
taux appliqué depuis 2011 était de 0.300 €HT/m3.  Il est passé à 0.24 € HT/m3 en 2018 et à 
0.185€/m3 depuis 2019. 
 
 

 

2.1.2. Présentation d'une facture annuelle 
(Pour une consommation de référence définie par l’I.N.S.E.E de 120 m3 par an - 
consommation moyenne en France d’un foyer composé de 2 adultes et 2 enfants) 

 
Au 1er janvier 2011, le logiciel de facturation ne prenant plus en compte les modifications législatives 
et réglementaires pour l'édition des factures, il était devenu indispensable de le remplacer. La ville de 
Migennes étant confrontée à la même problématique pour son logiciel de facturation eau potable. Il a 
été décidé de procéder à l'acquisition d'un logiciel commun de facturation de l'eau et de 
l'assainissement. Les communes de Cheny, Charmoy et Epineau-les-Vôves ont également décidé 
d’adhérer à cet achat. Les autres communes pourront s’équiper ultérieurement.  
 
Ce logiciel commun permet à la CCAM, une facturation directe des abonnés à partir des données des 
communes adhérentes, ce qui simplifie le travail du service assainissement et surtout limite les 
risques d’erreurs. Cette base de données commune permet de travailler plus efficacement. 
Pour les communes qui n’ont pas adhérées au logiciel commun il est nécessaire de saisir 
manuellement les index après transmission des informations par celles-ci. 
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Volume PU Montant HT TVA Montant TTC

(m3) (€)

2023 10,00%

Collecte des eaux usées

- Assainissement 120 2,02 € 242,40 € 24,24 € 266,64 €

Organismes publics

- Modernisation des de collecte 120 0,185 €              22,20 € 2,22 € 24,42 €

Total 264,60 € 26,46 € 291,06 €

2024 10,00%

Collecte des eaux usées

- Assainissement 120 2,26 € 271,20 € 27,12 € 298,32 €

Organismes publics

- Modernisation des de collecte 120 0,185 €              22,20 € 2,22 € 24,42 €

Total 293,40 € 29,34 € 322,74 €

Ecart 2023/2024 PU En euros HT PU En % En euros TTC

Collecte des eaux usées

- Assainissement 0,24 € 11,88% 31,68 €

Organismes publics

- Modernisation des de collecte 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Augmentation totale de la facture en € 31,68 €

Augmentation totale de la facture en % 10,88%

Présentation d'une facture annuelle sur la base de 120 m3

 
 
 

2.2. Les autres éléments financiers 

 

Ecart

(%)

Principales recettes d’exploitation

Redevance d’assainissement (compte 70611)   1 414 124 €   1 269 525 € 11,39%

Brion (compte 7068)       51 887 €       43 899 € 18,20%

Prime d’épuration de l’Agence de l’Eau (compte 

741)
               - €       30 383 € -100,00%

Total   1 466 011 €   1 343 807 € -5,99%

Admission en non-valeur (compte 6541 et 6542)         9 963 €         9 076 € 9,77%

Annulation de redevance de l’année précédente (compte 

673)
               - €         6 638 € -100,00%

Travaux et acquisitions réalisés 2024 Voir annexe 4

Projet 2024 Voir annexe 5

Vue d’ensemble du compte administratif 

2022
Voir annexe 6

Encours de la dette au 31/12/2023 Voir annexe 7
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Recherche des substances dangereuses 
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Synthèse annuelle des registres d’épandage 
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Opérations Dépenses

2004-21 - Postes - Pompes et matériels divers 6 960,00 €         

2005-14 - Branchement des particuliers 16 751,39 €       

2010-03 - Postes relevage (Chichery, Laroche, Charmoy,Migennes,.. )-réhab. 23 250,00 €       

2017-03 - Etablissement de plans numériques des réseaux 69 398,73 €       

2019-01 - Station-mise à niveau diffuseurs d'air (remplt membranes aérat°) 67 005,60 €       

2019-12 - Travaux réseaux - Extension et réhabilitation réseaux divers 202 663,89 €     

2020-05 - Réseaux - Diagnostic réseau asst Epineau et Charmoy 4 050,00 €         

2023-04 - Station - remplacement automate file d'eau 5 955,00 €         

2023-06 - Matériel de bureau et informatique 1 271,00 €         

2024-07 - Matériel de bureau et informatique 1 623,40 €         

2024-08 - Divers imprévus 7 370,50 €         

2024-10 - Charmoy - acquisition emprise sur parcelle poste de relevage 1 345,00 €         

Total INVESTISSEMENT 2024 407 644,51 €     



 
 

Service Assainissement   
 

 

rapport asst 2024 v1   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 

Projet 2025 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

Service Assainissement   
 

 

rapport asst 2024 v1   

INVESTISSEMENTS 2025 RAR 2024 Reports 2024 Invest 2025 Total Budget 2025

Charges fixes :

Charges d'emprunt 249 626,00 €      249 626,00 €                

Amortissement des subventions 183 944,00 €      183 944,00 €                

Station

2025-02 - Rénovation du matériel pont épaississeur 15 100,00 €        15 100,00 €                  

2025-03 - Installation de bâches sur les bennes à boues 13 000,00 €        13 000,00 €                  

2025-04 - Création plateforme bassin biologique 10 000,00 €        10 000,00 €                  

2025-05 - Achat d'une nouvelle pompe pour remplacer la pompe n°2 fosse 

toutes eaux HS 3 600,00 €          3 600,00 €                    

2025-06- Installation d'une climatisation 8 000,00 €          8 000,00 €                    

2025-07 - Remplacement de radiateurs à la STEP 3 000,00 €          3 000,00 €                    

2025-08- Pompe aspersion pour clarificateur 2 200,00 €          2 200,00 €                    

2015-02 - Station - matériel pr pesage refus dégrillage 4 000,00 €          4 000,00 €                    

2018-02 - Station - remplacement pompes et matériels divers 1 618,68 €          21 300,00 €        22 918,68 €                  

2019-07 - Station - achat pluviomètre 2 300,00 €          2 300,00 €                    

2020-09 - Station - Réhab local VS8+passerelle d'accés pont clarificateur - 

Etudes 10 000,00 €        55 000,00 €        65 000,00 €                  

2023-04 - Station - remplacement automate file d'eau 13 895,00 €        13 895,00 €                  

2023-05 - Camion grue 6 roues - acquisition 198 822,00 €      198 822,00 €                

2024-01 - Station - remplacement, installation agitateurs 95 541,24 €        95 541,24 €                  

2024-03 - Station - Toiles membranes et chambrées 6 500,00 €          6 500,00 €                    

2024-04 - Station - mise en place alarme 12 282,00 €        12 282,00 €                  

2024-07 - Matériel de bureau et informatique (remplacement baie) 2 721,50 €          2 721,50 €                    

2024-08 - Divers imprévus 140,83 €            140,83 €                       

Réseaux

2025-01 - Véhicule utilitaire pour la station (type kangoo) 20 000,00 €        20 000,00 €                  

2025- 09- Extension réseau à Bassou pour raccordement rue du Port 

(protection baignade Bassou/Bonnard) 30 000,00 €        30 000,00 €                  

2025-10- Etude Ovoïde avenue Jean Jaurès réduction rejet temps de pluie 10 000,00 €        10 000,00 €                  

2025-11- Acquisition de terrain rue Jean  Jaurès Migennes 50 000,00 €        50 000,00 €                  

2017-03 - Etablissement de plans numériques des réseaux - travaux 2 000,00 €          2 000,00 €                    

2019-12 - Travaux réseaux - Extension et réhabilitation réseaux divers 

(avec complément total = 251 800 €) 14 404,13 €        18 000,00 €        244 800,00 €      277 204,13 €                

2020-05 - Réseaux - Diagnostic réseau asst Epineau et Charmoy 6 500,00 €          25 275,00 €        31 775,00 €                  

2022-01 - Travaux réseaux - projet des communes 40 780,00 €        40 780,00 €                  

2024-05 - Réseaux asst - Tvaux Migennes - Rue Marcelin Berthelot 45 000,00 €        3 500,00 €          48 500,00 €                  

Postes

2025-12-Supervision des postes de relevage-logiciel 38 000,00 €        38 000,00 €                  

2010-03 - Postes relevage (Chichery, Laroche, Charmoy,Migennes,.. )-

réhab. - frais d'étude (avec complément - total = 36 000 €) 6 750,00 €          6 000,00 €          12 750,00 €                  

2010-03 - Réhab.  postes relevage - Travaux 22 500,00 €        399 000,00 €      50 000,00 €        471 500,00 €                

2015-03 - Postes - tripode pr descendre ds postes 1 200,00 €          1 200,00 €                    

2020-07 - Poste Bonnard 2 - Cloture 5 000,00 €          5 000,00 €                    

2024-06 - Véhicule utilitaire (petit camion grue) 60 000,00 €        60 000,00 €                  

2004-21 - Pompes et matériels divers 17 667,89 €        13 800,00 €        50 000,00 €        81 467,89 €                  

Stations de relèvement

2024-10- Charmoy - clôture emprise sur parcelle poste de relevage 3 000,00 €          3 000,00 €                    

2024-10 - Charmoy - acquisition d'une parcelle poste de relevage 3 000,00 €          3 000,00 €                    

Divers

2025-13- Matériel de bureau et informatique (dont tablettes pour 1600€) 3 000,00 €          3 000,00 €                    

Frais d'insertion 3 000,00 €          3 000,00 €                    

2005-14 - Branchement des particuliers 8 584,32 €          20 000,00 €        28 584,32 €                  

2025-14- Divers Imprévus 90 000,00 €        90 000,00 €                  

-  €                            

-  €                            

Déficit d'investissement 60 940,72 €        60 940,72 €                  

TOTAL dépenses d'investissements 2025 510 368,31 €      621 655,00 €      1 152 270,00 €   2 284 293,31 €               
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Compte financier unique 2024 
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Encours de la dette au 31/12/2024 
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